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Décret n° 2017-397 du 24 mars 2017 
modifiant le décret n° 2006-1391 du 17 
novembre 2006 portant statut particulier 
du cadre d'emplois des agents de police 
municipale 

 
Le présent décret introduit la durée 
unique d'avancement d'échelon et 
réorganise la carrière des agents de police 
municipale, conformément au protocole 
relatif aux parcours professionnels, 

carrières et rémunérations et à l'avenir de 
la fonction publique. 

Par ailleurs, ce texte ouvre la possibilité 
aux agents publics exerçant des fonctions 
de sécurité et n'ayant pas le diplôme 
nécessaire pour être candidat au concours 
externe de se présenter à un concours 
interne.  

Ce décret entre en vigueur au 
1er janvier 2017. 

 

  

 

*** 

 

 

Décret n° 2017-398 du 24 mars 2017 
modifiant l'échelonnement indiciaire 
applicable aux agents de police 
municipale 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre du 
protocole relatif aux parcours 
professionnels, carrières et rémunérations 
et à l'avenir de la fonction publique, ce 

décret a pour objet de rénover les grilles 
indiciaires des agents de police municipale 
avec une revalorisation suivant un 
cadencement en 2017, 2018, 2019 et 
2020.  

Ce texte entre en vigueur le 
1er janvier 2017. 

 

 

 

*** 

 

 

Textes officiels  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034273128&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034273128&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034273128&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034273128&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034273128&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/3/24/ARCB1631683D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/3/24/ARCB1631683D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/3/24/ARCB1631683D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/3/24/ARCB1631683D/jo/texte
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Décret n° 2017-435 du 28 mars 2017 
relatif à la cessation anticipée d'activité 
des agents de la fonction publique 
reconnus atteints d'une maladie 
professionnelle provoquée par l'amiante 

 

Le présent décret fixe les conditions 
d'application de l'article 146 de la loi 
n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de 
finances pour 2016 qui a généralisé le 
bénéfice de la cessation anticipée 
d'activité et de l'allocation spécifique y 
afférente aux fonctionnaires et agents 
contractuels de droit public des trois 
versants de la fonction publique qui sont 
reconnus atteints d'une maladie 
professionnelle provoquée par l'amiante. 

Il fixe ainsi à 50 ans l'âge à partir duquel 
les agents publics malades de l'amiante 

peuvent demander le bénéfice de ce 
dispositif.  

Ce décret précise également les modalités 
de demande et d'attribution du bénéfice 
de la cessation anticipée d'activité, les 
règles de calcul et de versement de 
l'allocation spécifique, les possibilités de 
cumul de celle-ci avec d'autres revenus 
ainsi que le régime de protection sociale 
applicable durant la période de cessation 
d'activité.  

Enfin, le texte détermine les conditions, 
notamment d'âge, dans lesquelles les 
agents publics bénéficiaires du dispositif 
sont admis à la retraite de manière 
dérogatoire à l'âge de droit commun 
d'ouverture du droit à une pension de 
retraite.  

Ce texte entre en vigueur le 31 mars 2017. 

 

*** 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034308063&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034308063&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034308063&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034308063&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034308063&dateTexte=&categorieLien=id
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Circulaire du 15 mars 2017 relative au 
respect du principe de laïcité dans la 
fonction publique NOR : RDFF1708728C. 

 

La présente circulaire précise le sens et la 

portée pour les agents publics du principe 

de laïcité et de son corollaire l’obligation 

de neutralité inscrits à l’article 25 de la loi 

n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits 

et obligations des fonctionnaires, dans sa 

rédaction issue de la loi n°2016-433 du 20 

avril 2016 relative à la déontologie et aux 

droits et obligations des fonctionnaires. 

Elle présente également les nouveaux 

outils de formation, de communication, de 

conseil et de veille mis en place pour 

permettre aux agents publics d’exercer 

leurs fonctions dans le respect de ces 

obligations. 

 

 

*** 

 

  

Circulaires 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/03/cir_41960.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/03/cir_41960.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/03/cir_41960.pdf
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PPCR : prise en compte du nouvel indice 
dans le calcul de la pension 

 

La CNRACL indique avoir déjà effectué la 
mise à jour des grilles indiciaires dans son 
système informatique pour la plupart des 
grades, suite à la mise en œuvre du PPCR 
au 1er janvier 2017. 

Les pensions déjà liquidées depuis la date 
d’entrée en vigueur des nouvelles grilles et 
donc calculées avec un indice antérieur, 
devront faire l’objet d’une demande de 
révision écrite, par courrier, avec la liste 
nominative des personnes concernées en 
indiquant leur NIR, et la décision de 

revalorisation indiciaire et/ou le justificatif 
de paiement. 

Les demandes sont à envoyer à l’adresse 
suivante : 

CNRACL – PPMB44 
Rue de Vergne 
33059 Bordeaux Cedex 

Dans le cas d'une demande concernant un 
reclassement, l'agent doit détenir  la 
nouvelle situation pendant au moins six 
mois et donc être radié au plus tôt le 1er 
juillet 2017 pour que le traitement 
correspondant soit pris en compte dans le 
calcul de sa pension. 

 

*** 

 

  

Informations générales 

https://www.cnracl.retraites.fr/parcours-professionnels-carrieres-et-remunerations-le-ppcr
https://www.cnracl.retraites.fr/parcours-professionnels-carrieres-et-remunerations-le-ppcr
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Agent territorial - procédure 
disciplinaire - réglementation 

Question écrite N° 99797 de M. Pierre 
Ribeaud. Question publiée au JO 
Assemblée Nationale le : 11/10/2016 
page : 8141 – Réponse de Mme la 
ministre de la fonction publique dans le 
JO Assemblée Nationale du 07/02/2017 
page : 1117. 

Avant de sanctionner un agent, l'autorité 

territoriale dont il relève doit saisir pour 

avis la commission administrative paritaire 

siégeant en conseil de discipline. Un 

fonctionnaire placé en surnombre auprès 

d'une collectivité, peut être pris en charge 

par un centre de gestion, conformément à 

la procédure prévue au I de l'article 97 de 

la loi no 84-53 du 26 janvier 1984, avant 

que le conseil de discipline convoqué par 

son précédent employeur n'ait rendu son 

avis. L'intéressé relève alors de l'autorité 

du nouveau centre de gestion « qui exerce 

à son égard toutes les prérogatives 

reconnues à l'autorité investie du pouvoir 

de nomination » selon les dispositions du 

deuxième alinéa du I de l'article 97 de la 

loi précitée. Par conséquent, l'exercice du 

pouvoir disciplinaire appartient, à compter 

de la date de prise en charge de l'agent, au 

centre de gestion ou au nouvel 

employeur, si l'intéressé est employé par 

une nouvelle collectivité. Une sanction 

infligée par une autorité territoriale ne 

produit pas d'effet au-delà du ressort de 

cette autorité et la nouvelle autorité 

territoriale n'est pas en situation de 

compétence liée pour exécuter une 

sanction prise par une autre autorité 

(Conseil d'Etat, 1er mars 2013, 

n° 95NC01233). C'est donc le changement 

d'employeur qui ne permet pas d'assurer 

la continuité automatique des poursuites 

disciplinaires précédemment engagées, et 

non pas la procédure de placement en 

surnombre elle-même qui conduit à cette 

situation. Pour les fonctionnaires 

territoriaux, comme pour les 

fonctionnaires des autres versants, le 

pouvoir disciplinaire ne peut appartenir, à 

l'instant t, qu'à une seule autorité. Cette 

situation n'apparait pas satisfaisante. Il 

appartiendra au gouvernement de 

l'évoquer avec les employeurs territoriaux 

et les représentants des personnels, sans 

préjudice de la possibilité, pour la 

représentation nationale, de s'en saisir. 

 

*** 

Réponses ministérielles 

http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-99797QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-99797QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-99797QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-99797QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-99797QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-99797QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-99797QE.htm
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Annuaire des services 

 

STANDARD / BOURSE DE L'EMPLOI 

DE 8H00 à 12H15 ET DE 13H15 à 17H00* 

Téléphone : 02 41 24 18 80 

Courriel : bourse.emploi@cdg49.fr  

SERVICE PAYE 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 12H45 à 17H00* 

Téléphone : 

 02 41 24 18 83 

 02 41 24 18 89 

 02 41 24 18 92 

 02 41 24 18 97 

 02 41 24 18 84 

Courriel : paye@cdg49.fr  

SERVICE GESTION DES CARRIERES 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 12H45 à 17H00* 

Téléphone : 

 02 41 24 18 82  

 02 41 24 18 88 

 02 41 24 18 98 

Courriel : carrieres@cdg49.fr  

SERVICE CONCOURS / ARTICLE 25 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 13H00 à 17H00* 

Téléphone :  

 02 41 24 18 90 (concours) 

 02 72 47 02 25 (article 25) 

Courriel : 

 concours@cdg49.fr  

 article25@cdg49.fr  

 

SERVICE HANDICAP / INSTANCES MEDICALES 

DE 8H30 à 12H30 ET DE 13H00 à 17H00* 

Téléphone : 

 02 72 47 02 20 Handicap 

 02 72 47 02 21 Com. Réforme (non affiliées) 

 02 72 47 02 22 Com. Médical (non affiliées) 

 02 72 47 02 23 Com. Réforme (affiliées) 

 02 72 47 02 24 Com. Médical (affiliées) 

Courriel : 

 formation.handicap@cdg49.fr  

 instances.medicales@cdg49.fr  

SERVICE HYGIENE ET SECURITE /  
COMITE TECHNIQUE 

DE 8H00 à 12H15 ET DE 13H15 à 17H00* 

Téléphone : 

 02 41 24 18 95 

 02 41 24 18 93 

Courriel : 

 hygiene.securite@cdg49.fr  

 comite.technique@cdg49.fr  

SERVICE DOCUMENTATION 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 14H00 à 17H00* 

Téléphone : 02 41 24 18 87 

Courriel : documentation@cdg49.fr  

 

* 16H00 le vendredi 

mailto:bourse.emploi@cdg49.fr
mailto:paye@cdg49.fr
mailto:carrieres@cdg49.fr
mailto:concours@cdg49.fr
mailto:article25@cdg49.fr
mailto:formation.handicap@cdg49.fr
mailto:instances.medicales@cdg49.fr
mailto:hygiene.securite@cdg49.fr
mailto:comite.technique@cdg49.fr
mailto:documentation@cdg49.fr
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